
Noyau central à +/- 1,62 Km
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ARCQ Michèle,  architecte
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dos: 2414
plan n° pu 1/5

1/5000

Plan du situation

1/500Plan contexte urbanistique

Province  de Bruxelles-Capitale

tous les calculs de stabilité généralement quelconques, tels que fondations, hourdis, poutres,
colonnes, charpentes...... feront l'objet d'une étude spéciale d'un bureau d'études spécialisé.

en cas de contradiction avec le dessin, seules les côtes sont à respecter

Maître de l'ouvrage: 

Dossier  traité  par :modifications

av./rue
tel:
fax:

Entreprise:

représentée par mr:

PAREDES Jennifer,  architecte

Coupe transversale

1/250

Coupe longitudinale -
Profil mitoyen n°6 et n°4

Av. Paul Janson, n°6
Anderlecht 1070

DIV. 1 Sect A n°641l

Coupe longitudinale -
Profil mitoyen n°6 et n°81/250

ALLIOUX Romain,  architecte

1/250

Bâtiment inscrit à l'inventaire du  patrimoine architectural

Demande de permis d'urbanisme :
- Régularisation du nombre de logements et des travaux d'aménagement
- Aménagement d'un duplex au R+3 et R+4
- Régularisation de la modification du volume en façade arrière (lucarne)
- Mise en conformité de la vitrine, porte d'entrée, et des châssis suivant le permis n°48794-PU
octroyé le 16/06/2015
- Mise en conformité prévention incendie et PEB

ARCQ & PAREDES Architectes SRL

architecte administrateur

avenue Napoléon, 63 à 1420 Braine l'Alleud
tel:  02 / 384.91.88
mail : michele@architecte-arcq.be

Michèle ARCQ Jennifer PAREDES 
architecte administrateur

date : 14/10/2025
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